
C’est d’a ctuali té
Médailles Jeunesse et Sport

Samedi 23 janvier, une remise de distinctions s'est déroulée en salle d'Honneur 
de la mairie. Placée sous l'égide de la Fédération Française des Médaillés de la 
Jeunesse, des Sports et de l'Engagement associatif (FFMJSEA), elle a été l'occasion 
de rendre hommage à des femmes et des hommes qui œuvrent notamment pour 
que la jeunesse s’épanouisse et trouve ses repères dans notre société.

Pour cette cérémonie, plusieurs 
personnalités étaient aux 
côtés de Dominique Teixier 
(1er Adjoint), de Christian 
Berton (Adjoint aux Sports) 
et des élus saint-martinois 
pour saluer le formidable 
travail accompli par les 
b é n é v o l e s  d u  m o n d e 
associatif sportif.
Jean-Marc Cassard, Délégué 
du Pays d'Arles et du nord 
d u  d é p a r t e m e n t  d e s 
B o u ch e s- du - R h ô n e  du 
Comité 13 de la FFMJSEA, a 
particulièrement remercié 
"toutes ces femmes et ces hommes qui travaillent dans l'ombre et qui n'hésitent pas à donner de leur temps, 
de leur énergie, en sacrifiant souvent leur vie de famille, pour que les sportifs ou les membres défendent au 
mieux les couleurs de leur club ou de leur association reconnus d'utilité publique".
Jacques Bonnet, Vice-Président Fédéral et Président du Comité Départemental de la FFMJSEA, a 
ensuite pris la parole : "la médaille de la Jeunesse et des Sports est l'une des plus belles distinctions honori-
fiques françaises. Cette cérémonie répond aux actions souhaitées par la Fédération, parmi lesquelles on 
trouve l'hommage et la reconnaissance du travail des dirigeants, des entraîneurs, des sportifs au sein d'une 
activité que vous avez choisie, que vous aimez et que vous servez. Les bénévoles qui s'engagent et s'inves-
tissent dans cette voie ont droit à des témoignages de remerciements, et plus encore de reconnaissance".
MM. Teixier et Berton sont ensuite intervenus, pour rappeler combien il était "important de mettre à 
l'honneur toutes celles et tous ceux qui, bénévolement, consacrent une grande partie de leur temps au 
service des autres, au service de l’intérêt général". L'engagement de tous les bénévoles présents "s’est 
inscrit dans la durée, contribuant ainsi à des missions de service public en relation avec la collectivité. Cet 
engagement fait vivre le patrimoine culturel du sport".
Au terme des allocutions officielles, les 20 récipiendaires de Saint-Martin (mais aussi du Département) 
ont été appelés un à un. Après être revenus sur le parcours de chacun, ils se sont reçu leurs 
récompenses, avec une émotion souvent palpable.

Les récipiendaires saint-martinois
Médaille d'argent Jeunesse et Sport - Andrée Longevial-Billet (natation)
Médaille de bronze Jeunesse et Sport - Philippe Blanchecotte (rugby) - Jean-Pierre Fernandez (rugby) - 
Olivier Honnorat (athlétisme) - Marie Jiollent Longobardo (rugby) - Laurent Lambo (karaté) - Hervé 
Letondor (rugby) - Georges Parascandola (sauvetage)
Plaquette du Mérite Sportif avec diplôme CD 13 - Alain Balestri (karaté) - Francis Del Valle (rugby) - 
Roseline Durand Lusini (pétanque et jeu provençal) - Serge Fraquet (tennis de table) - Joseph Lyvinec 
(cyclotourisme) - Raymond Molitor (rugby) - Daniel Moquillon (badminton) Claude Orsatelli Connan 
(Aïkido)

Edito

Nos promesses de campagne seront tenues !
Dernièrement, nos deux oppositions ont crié au 
scandale suite à ma décision de quitter mon fauteuil de 
maire. Cette union locale plus que douteuse prouve que, 
pour certains, la politique n’a décidément pas de limite.
Tout d’abord, ils dénoncent en chœur un “déni de 
démocratie”. Pourtant, la démocratie, n’est-ce pas 
avant tout respecter et appliquer le code des collectivités 
publiques ? Sont-ils si incompétents pour ignorer qu’un 
maire peut choisir de se retirer sans que l’élection 
municipale ne soit remise en cause ?
Les électeurs votent une liste et surtout un programme. 
En 2014, ils ont validé notre projet municipal, notre 
vision de Saint-Martin et de son développement. Pour 
nos concitoyens, ma décision sera transparente. Aucun 
de nos engagements de campagne ne sera abandonné. 
La transition se fera dans le respect des valeurs que nous 
avons toujours partagées.
Et c’est là toute la différence avec notre opposition, 
pour qui l’ambition semble passer avant le programme 
et les idées. La preuve : leurs membres n’hésitent pas à 
additionner leurs voix pour montrer qu’à deux, leurs listes 
n’étaient pas si loin derrière nous (mais derrière tout de 
même) ! Et tant pis si cette union se fait au détriment de 
leurs convictions (leurs électeurs apprécieront) !
Ensuite, on m’accuse de ne pas tenir parole, en se 
référant à un article paru dans La Provence en mars 
2014. Mais les journaux font toujours des Unes avec des 
gros titres pour intéresser le lecteur. On ne peut baser 
un engagement électoral sur la presse, qui recherche le 
sensationnel.
Lors des élections de 2008, alors que je m'étais engagé 
à rester par écrit, les oppositions m’accusaient déjà de 
me “représenter pour laisser ensuite la place”. L’avenir a 
démontré à quel point ils avaient tort.
En 2014, aucun de nos écrits de campagne ne mention-
nait cet engagement. J’ai toujours été un homme de 
parole, et les Saint-Martinois le savent.
On me reproche aussi de rester Président d’ACCM. Mais 
l’intercommunalité doit actuellement gérer des défis 
majeurs, avec notamment des transferts de nouvelles 
compétences imposés par le Gouvernement (ramassage 
des ordures ménagères, tourisme et gestion des milieux 
aquatiques). Les tractations s’annoncent difficiles, et les 
conséquences financières seront lourdes.
Conserver cette présidence est donc essentiel pour 
défendre les intérêts des Saint-Martinois et de la 
Communauté d'agglomération, qui va prendre une telle 
importance qu'il est de mon devoir de m'y consacrer 
pleinement.
Pour retrouver plus d’actualités,  n’hésitez pas à consulter 
le blog : www.claudevulpian2014.fr
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Jean-Marc Cassard, Roger Manzo (membre du bureau du Comité Départemental Olympique 
et Sportif des Bouches-du-Rhône) ; Jacques Bonnet, Dominique Teixier et Christian Berton


